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L’INSTRUCTION PUBLIQUE

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.
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‘article 2, 1été la loi 1yl 027 ;
Vu la lod du 20 llagost 55%“ Prlf‘élzc'gdzuisan en Alsace agta sn 021?' xlieet Yed dispo-

REPUBLIQUE FRANGAISE.

ARRETE.

Le MiNiSTRE DE LINSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BeAux-ArrTs,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
modifié et co

sitions législatives et E G%ﬁm&ﬁﬂli&'&sm&ﬂﬂﬁﬁﬁé‘ﬂi&fbr?qﬁ& %Qéh%%?ts Historiques,

8 -154-1927.
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ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

. Le Mont des Oliviers situé derridre l’ég;iae%e

— MOLSHETM (Bas=-Rhin) et

apparlenant 4__la commune de Mglsheim

ART. 2.

Le présent arrété sera nolifié au Préfet du département, pour les
et

archives de la prélecture, au maire de la commune zx

qu seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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